
 

 

 

MARATHON de MONTAUBAN 2011 
Stationnement et circulation perturbés le 3 avril 2011 

en centre ville et hyper centre 
 

Dans le cadre du Marathon de Montauban 2011, certaines zones de stationnement du centre ville ne 
seront pas accessibles aux montalbanais. Vous trouverez ci dessous, le détail des zones à libérer la veille 
du Marathon. 
 

Le Stationnement des véhicules sera interdit et gênant du 1er avril 23h jusqu’au 3 avril 18h 
 

• Parking de la Mandoune (côté droit en descendant jusqu’au pont des Consuls) 
 

Le Stationnement des véhicules sera interdit et gênant du 2 avril 20h jusqu’au 3 avril 18h 
 

• Parking de la Mandoune (parti gauche en descendant : côté ascenseur du Théâtre, jusque sous le 
pont du quai Montmurat) 

• Parking rue Alphonse Jourdain (côté rampe jusqu’au pont Vieux) 

• Parking rue Alphonse Jourdain (Sous le pont neuf) 

• Allée de l’Empereur (Site d’arrivée) 
• Allées Mortarieu(Côté Institut Familial, section rue notre Dame/Trésorerie générale : parcours coureurs) 

• Allées Mortarieu (Côté Institut Familial, section Place Foch / Portail Institut Familial) 

• Rue Bessières (section rue de la Résistance / Allée de l’Empereur) 

• Avenue du 10ème dragons sur 5 emplacements au niveau du giratoire devant le 17ème RGP 

• Quai Poult, parking sous pont neuf (Place St Orens) 
• Place du 22 septembre, côté Maison de retraite 

• Parking Usine électrique rond point de Sapiac 

• Grand rue Sapiac section Pont Neuf / Place du 22 Septembre 

• Rue de la République 
• Place Bourjade 
• Rue du 1er bataillon de choc du rond point de la rue du Docteur Labat au rond point  
      de l’avenue du 10ème Dragons. 

 

Le Stationnement des véhicules sera interdit et gênant du 2 avril 20h jusqu’au 3 avril 11h 
 

• Boulevard Gustave Garrisson et place Alexandre 1er 
 

Le Stationnement sauvage des véhicules sera strictement interdit 
et passible de mises en fourrière du 2 avril 20h jusqu’au 3 avril 18h : 

 

Rue de la Mandoune   Rue Mary Lafon   Rue Bessières 
Esplanade des Fontaines  Rue de la Comédie  Allées de l’Empereur 
Côte des Bonnetiers   Rue de la résistance  Allées Mortarieu 
Boulevard Gustave Garrisson 
 

Le Dimanche 3 avril 2011 
 

  La circulation sera interdite autour de la Place Nationale de 8h30 à 15h. Sont concernées par cette 
 interdiction les rues Mary Lafon, de la Comédie, de la Résistance, de la République.  

Ces différentes contraintes ne permettent pas d’accéder à ce secteur. Seules les sorties de véhicules par la rue des 
Carmes vers la rue Lacaze et la Grand rue Sapiac restent exceptionnellement autorisées. L’esplanade des 

Fontaines, les Allées Mortarieu et la rue Notre Dame sont strictement interdites à la circulation de 5h à 17h. 


